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Plan de situation de la marzelle 

                          en 1844 

Le Sud Vendée 
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Formation du charbon dans le Bassin Jurassique de Chantonnay 

Source: Mr Godard Géologue 
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           Mines de charbon de la Marzelle 

 
18 mai 1840 François Isaac Chabot, propriétaire à Ste Hermine, s’adresse au préfet pour lui dire  

qu’étant propriétaire d’un terrain à la Marzelle, sur lequel se trouve des affleurements de charbon, il est 

dans l’intention de faire des recherches. Il demande d’avoir la bonté au préfet de lui donner l’autorisation. 

Si les résultats sont satisfaisants, il aura l’honneur de lui adresser une demande de concession accompagnée 

des garanties qu’exige la loi ainsi qu’un plan qui indiquera l’étendue du périmètre depuis la métairie du 

Marchais à Chantonnay jusqu’aux bâtiments du Domaine de Bourdevaire à Ste Cécile. 

 

2 février 1878  Les sieurs Baradat et Poggioli administrateurs délégués de la Société houillère de  

Chantonnay, Ste Cécile cèdent leur droit au Sieur Richarme. Document signé par le ministre des travaux 

publics : C des Freycinet pour le Président Mac Mahon. 

 Début des recherches à la Marzelle, l’exploitation ne commencera qu’en 1881.  

 

18 Juillet 1878   Procès verbal de bornage de la concession des mines de Houille de la Marzelle.  

L’Ingénieur des Mines a procédé au bornage de la concession en présence de Mr Belot Ingénieur de la  

société. La concession fait 26 km carrés. Droits de concession de 10 centimes /ha. 5 bornes ont été  

plantées : 

Route de Puybélliard à Longeais  sur la route N° 160 Bis 

La ferme de la Michelière 

Le Moulin des Tourneaux. A l’époque il ya 4 moulins. La borne est au bord de la route  



 5 

 Janvier 1879  Dépense de 33 000 francs par l’ingénieur Belot pour la construction du «  Grand puits » 

profond de 50 m bâti jusqu’à 20m et au-delà boisé seulement et large de 2m sur 1. Il a été si mal construit 

qu’il s’est écroulé. En le reprenant, on a dû l’élargir de 1m50. Mr Baradat de la Société des Mines a fait 

des observations à Mr Belot concernant cela. Il s’en est blessé.  

L’emplacement du 1er puits 

La mine 

Le puits 

L’orifice du puits en 2012 

Vue rapprochée 

Traces de charbon 

Ferrure du puits 

Vue du « grand puits »     

En 2012 
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TRAVAUX: Un puits de 200m a été creusé, mais le succès a été très médiocre, les couches rencontrées 

avaient une épaisseur très faible de 20 à 40 cm avec  de ci de là quelques parties renflées pouvant attein-

dre 1m.  

 

4 Aout 1880  l’ouvrier Pierre Angibaud âgé de 29 ans, mécanicien de nuit a été trouvé asphyxié dans un 

puits de 13m situé à 100 m du puits d’extraction. Il était chargé la nuit d’alimenter un petit réservoir conte-

nant l’eau destinée aux chaudières en faisant mouvoir une pompe établie sur le petit puits où il a été retrouvé 

( puits situé sur le bord de la route de la Marzelle à St Hilaire). Ce puits est fermé par des madriers et est en-

core muni d’échelles.   On a retrouvé à proximité de ce puits sa cruche, ce qui a donné l’éveil.  

 

Quelques uns des madriers avaient été bougés. On essaya de descendre dans le puits mais les lampes s’étei-

gnaient à 1m de l’orifice à cause du gaz carbonique. On envoya de l’air au fond du puits pour chasser le gaz 

carbonique. A 3h du matin, on découvrit le cadavre d’Angibaud au fond du puits. Le lampiste Brazil descen-

dit aussitôt et le corps fut remonté, il ne portait aucune trace de blessure, la chute ayant été amortie par l’eau 

qui se trouvait dans le puits sur une hauteur de 3m. 

 

Il est possible qu’Angibaud ait voulu descendre dans le puits ; probablement avant 7H et demi qu’il ait été 

asphyxié dès l’entrée et qu’il soit tombé au fond. Cependant, il n’avait rien à faire dans le puits, la pompe 

fonctionnait bien et d’ailleurs eut elle mal fonctionné, ce n’était pas à lui qu’incombait le soin de la réparer. 

Il est possible également qu’il se soit jeté volontairement dans le puits, peut être sous l’effet d’un excès d’a-

liénation, le Directeur a appris en effet après l’accident que depuis quelque temps cet ouvrier donnait des si-

gnes de dérangement d’esprit. 

 

Quoi qu’il en soit, si l’accident n’est pas le résultat d’un suicide, il ne peut être attribué qu’à l’imprudence de 

la victime et nous estimons qu’aucune responsabilité ne se trouve engagée. 

                                                             Signé le 8 Aout 1880 par l’Ingénieur des Mines     Petit Didier 

 

31 Aout 1880  Suite à l’accident, l’ingénieur des Mines appelle l’attention du responsable de la mine sur la 

nécessité d’interdire d’une manière plus efficace l’entrée du puits abandonné. 

 

1880 La mine  encore en recherche ne donne aucun produit et par conséquent aucun revenu imposable. 

La dépense en bois s’élève à 11 700 francs et a été très augmentée par suite de la nécessité de remplacer 

une grande partie de boisage du puits.  

Les ouvriers sont payés en moyenne 690 francs 

La mine emploie 8 chevaux au transport jusqu’au puits des bois et matériaux divers, du charbon et de 

l’eau pour l’alimentation des chaudières et au transport des déblais. 

 

Le 26 mai 1880 l’ingénieur Petit Didier fait une demande d’autorisation à l’Arrondissement vicinal de la Ro-

che sur Yon pour établir un chemin de fer à traction animale, de 80 cm de voie, destiné à conduire les déblais 

provenant d’un puits actuellement en construction. Ce chemin de fer est prévu sur le chemin de la Marzelle à 

la Culère, il aura une longueur de 235 m, mais la partie sur la route n’aura pas plus de 180 m de longueur. 

 

 Les concessionnaires en profitent pour faire valoir les travaux qu’ils ont déjà faits dans les chemins à proxi-

mité de la mine. Le chemin a été redressé, sa pente a été rendue uniforme, les talus qui le bordent ont été re-

coupés. Ils y ont dépensé une somme de 12 000 francs. La largeur est actuellement de 6 à 8 m. 

 

 Ils n’ont pas assez de terrains près de la mine pour stocker les déchets. Le terrain ne fait que 77 ares 50, il est 

déjà occupé en partie par le puits et les engins d’extraction, la machine, un double ventilateur en construction, 

les générateurs, un atelier de forge, une scierie, un magasin de dépôts et le bureau de la mine. La pente pose 

aussi un problème pour accumuler les déchets.  La construction d’un petit chemin de fer doit beaucoup leur 

faciliter le transport de ces déblais au dehors. 
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Vers la Marzelle 

Le cimetière aux chevaux 

Chemin de la Culère 

Route du Moulin d’Etourneau 

Voie ferrée à traction animale 

Le site de la mine 

Plans de la mine en 1880 
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Reconstitution des bâtiments et du chevalement 

Livret d’un des mineurs 
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L’entree 

De la mine 

   En 2012 

L’ entrée principale 

L’ entrée piétons 

Ferrure de porte 
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Le terril 

L’abreuvoir aux chevaux 
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Le cimetière aux chevaux 

Le cimetière aux chevaux 

Déchets de charbon 

Route de la Marzelle 

au Moulin d’Etourneau 

Chemin de la Culère 

Emplacement des rails 

Le cimetiere 

Aux chevaux 

(Les chevaux morts y étaient déposés et recouverts 

de déchets de charbon) 
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 30 mai 1880 le Préfet donne son autorisation 

 

28 juin 1880 l’agent voyer d’arrondissement estime que l’autorisation demandée peut être accordée. Il n’est 

pas indispensable d’obliger la société à éclairer cet endroit au moyen d’une lanterne en cas de transport pen-

dant la nuit par la raison que la circulation est presque nulle sur le chemin des Villates pendant la nuit. 

Le puits N° 1 fait 207m de profondeur Cubage 958 m 3.  4 niveaux ont été commencés 

 

1881 Etat d’exploitation 

2 machines à vapeur de 28 chevaux servent à la traction.  

464 m de galeries à travers bancs ont été creusées  (Cubage 1422 m3 ) soit 4 travers bancs pris aux ni-

veaux respectifs de 50, 100, 150 et 200m 

Galeries de direction 286 m pour 782 m3 

Bâtiment d’administration 1.25 ares 

Bâtiments des machines 2.81 ares 

Ateliers et magasins 2.03 ares 

Le succès a été très médiocre, les couches rencontrées avaient une épaisseur très faible de 20 à 40 cm avec  

de ci de là quelques parties renflées pouvant atteindre 1m. Le charbon était impur. Plusieurs tentatives d’ex-

ploitation ont été faites sans succès. 

 

1 Juin 1881 Me Rouffiau avoué à la Roche sur Yon,  au nom de la société des Houillères de Chantonnay, 

fait une demande pour obtenir 2 parcelles sur la commune de Chantonnay appartenant à des Billaudeau de la 

Marzelle pour y déposer des déblais sortant de la mine. 

 

ASPECTS ECONOMIQUES 
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La mine n’a donc jamais été rentable, elle n’a été réellement exploitée que 2 années pour un tonnage total de 

109,5 T. Ses propriétaires ont dépensé des sommes considérables (plus de 500 000 francs) et ont dû supporter 

un important déficit. 

 

Date: ? 

 1879 1880 1881 1882 1883 1884 

 Nombre  

 d’ouvriers 

21 à l’intérieur 

25 à l’extérieur 

21 à l’intérieur 

25 à l’extérieur 

? 14 à l’intérieur 

18 à l’extérieur 

7 à l’intérieur 

9 à l’extérieur 

? 

   Nombre  

 de chevaux 

 8  4 2  

ASPECTS HUMAINS et CHEVAUX 
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1884 : Abandon des travaux 

 

20 Juin 1889  la redevance fixe a été classée comme irrécouvrable par décision ministérielle. 

 

16 septembre 1898  La redevance de la mine de la Marzelle ne pourra pas être perçue, les bâtiments sont vi-

des, il reste sur le carreau 2 chaudières à bouilleurs vouées à la casse ( achat par Mrs Beton et Allard mar-

chands de métaux à Angers. 

 

9 Octobre 1900  Rapport de l’Ingénieur des Mines constatant « Au 20 Juin 1889  la redevance fixe a été 

classée comme irrécouvrable par décision ministérielle.» 

 

31 Mars 1902 par arrêté de la Préfecture de la Vendée : « les propriétaires actuels de la concession des mines 

de houille de la Marzelle sont déchus de cette concession : il sera, conformément à l’article 6 de la loi du 21 

avril 1898 procédé publiquement à l’adjudication de la mine. 

 

7 décembre 1904  le service des Mines (Ministère des travaux publics) du sous arrondissement minéralogi-

que d’Angers valide ces décisions. 

 

29 avril 1908 Mr Thison, industriel Aux Sables d’Olonne, a fait une demande à la Préfecture pour acquérir la 

concession des Mines de houille de la Marzelle (offre demeurée sans suite). 

 

26 Juin 1916  Mr De Béjarry demeurant à la Roche sur Yon fait une offre semblable et offre la somme de 

1000 francs. Il agit en son nom et comme mandataire de Mme Elise Laroche son épouse demeurant avec lui. 

 

9 février 1917  la Préfecture de la Vendée autorise la cession de la concession de la mine de la Marzelle de 

26 km2 et 85 ha à Mr De Béjarry 

 

16 Mai 1917  le ministre des Travaux Publics Mr Desplat avalise cette transaction 

 

11 avril 1919 acte de vente de concession de la mine de la Marzelle appartenant à Mr De Béjarry à la Société 

des Charbonnages de la Tabarière 

 

14 Mai 1920  le ministère des Travaux Publics autorise par décret la cession des Mines de houille de la Mar-

zelle à la société anonyme « Charbonnages de la Tabarière » pour une somme de 57 500 francs 

             Sources  bibliographiques            

 Recherches aux archives départementales de la Roche sur Yon et Nantes faîtes par: 

 Une classe de Tale Bac pro de l’Ecole des Etablières à la Roche sur Yon 

 Jean VINCENDEAU: Association le réveil du patrimoine à Chantonnay 

 Marcel BAUDON: Association le réveil du patrimoine à Chantonnay 

 Luc BRUSSEAU—Gaston GODARD 

Dossier complet auprès de:  

 Luc BRUSSEAU 0689618998  

 Mairies de Ste Cécile et Chantonnay 

 Archives départementales 

A voir les films:  « De la mine au four» et «Du four au moulin» VLB production (Luc BRUSSEAU) 

A lire:  « Le charbon en Vendée »  Recherches Vendéennes.  Dossier constitué par Luc BRUSSEAU en 2012 

 


